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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 19 DÉCEMBRE 2011
 

N° 21   Objet de la délibération : Installations classées - Demande d'autorisation en vue de
réorganiser et réaménager le site de logistique et de formation du SDIS - Etat-Major de Saint-Priest
- Avis du Conseil

 
Date de la convocation : 12/12/2011
Compte rendu affiché le : 21/12/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 39
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain
MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN
KHELIFA, M. André GERIN, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula
ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme
Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT,
Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT,
Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT,
Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica
LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme
Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Hamza MOREL
  
Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, Mme Véronique FORESTIER

a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir
à M. Lahceme TOUATI, M. Jeff ARIAGNO a donné pouvoir à Mme Samia HAMDIKEN-
LEDESERT, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 19/12/11
 
 

Installations classées - Demande
d'autorisation en vue de réorganiser
et réaménager le site de logistique et
de formation du SDIS - Etat-Major de
Saint-Priest - Avis du Conseil

 
N° 21
 
Direction du Cadre de vie
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par un courrier en date du 28 octobre dernier, Monsieur le Préfet du Rhône nous a informés de la demande,
présentée par le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) du Rhône, en vue de réorganiser
et réaménager le site de logistique et de formation qu’il exploite sur le site de Saint-Priest 92 rue du
Dauphiné à Saint-Priest.
 
L’enquête publique se déroule du 28 novembre au 28 décembre 2011 inclus.
 
 
Présentation générale des services de secours du Rhône
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Rhône est un établissement public
administratif (EPA), assimilable à une collectivité territoriale. A ce titre, il est soumis au respect des lois,
règlements et directives qui régissent les collectivités locales et la fonction publique territoriale.
 
Les sapeurs-pompiers sont chargés de la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies.
Ils concourent, avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à la lutte contre
les accidents, sinistres ou catastrophes, à l’évaluation et à la prévention des risques technologiques ou
naturels, ainsi qu’aux secours d’urgence. Ainsi, chaque année, les services du SDIS opèrent environ
90 000 interventions sur le département.
 
Depuis le 1er janvier 1999, le SDIS regroupe, au titre de la loi du 3 mai 1996 qui organise les corps de
sapeurs-pompiers dans le cadre départemental, l’ensemble des moyens qui auparavant ressortaient des
communes ou de la Communauté Urbaine de Lyon.
 
Le Président et le Conseil d’Administration prennent l’ensemble des décisions de gestion, le SDIS étant
placé par ailleurs sous le commandement opérationnel du Préfet du Rhône.
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Objet de la demande
 
Le SDIS exploite un site de logistique et de formation du personnel situé 92 rue du Dauphiné – 69800
 SAINT- PRIEST.
 
Le site est actuellement déclaré au titre de la législation des installations classées pour la protection de
l’environnement sous les rubriques n° 1434.1.b (installation de distribution de liquides inflammables) et
2930.1.b (atelier de réparation et d’entretien de véhicules à moteur) (récépissé en date du 15 avril 2010).
 
Le SDIS du Rhône projette de réhabiliter l’ensemble du site et d’augmenter les capacités du site avec la
construction d’un nouveau bâtiment d’une surface totale de 12 600 m² consacrés à la logistique médico-
secouriste.
 
Les installations projetées sur le site relèveront du régime de l’autorisation au titre des installations
classées pour la protection de l’environnement pour l’activité suivante :
 
- n° 2930-1 : atelier de réparation et d’entretien de véhicules à moteur (plus de 10 000 m²).
 
Les installations relèveront du régime de la déclaration au titre des installations classées pour la protection
de l’environnement pour les activités suivantes :
 
- n° 1412 : stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés (12 000 tonnes)
- n° 1432-2 : stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables (10 m3)

- n° 2910-A : installations de combustion (5 MW)
 
Le présent dossier a pour objectif l’obtention d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter d’une
extension de l’établissement, conformément à l’article R 512-2 du Code de l’Environnement.
 
 
I - ETUDE D’IMPACT
 
L’étude d’impact contenue dans ce dossier décrit les conséquences des activités sur l’environnement.
Les éléments du dossier sont les suivants :
 
Pollution des eaux
 
Les rejets industriels sont traités par des séparateurs d’hydrocarbures équipés de sécurité.
Les huiles du nouveau bâtiment de restauration sont récupérées dans un bac à graisse avec niveau
d’alerte visuelle et sonore.
Les eaux pluviales de voirie sont traitées avant rejet au milieu naturel.
 
Pollution des sols
 
Toutes les aires de manœuvre des véhicules et aires de circulation sont réalisées sur des aires en béton
ou en enrobés.
Les opérations de déchargement (huiles, liquides de refroidissement, gasoil…) sont réalisées sur des
aires équipées d’une rétention.
 
Consommation énergie et eau
 
La réhabilitation des anciens bâtiments, avec la construction des nouveaux locaux (selon les critères
Bâtiment Basse Consommation), permettra de garder une valeur de consommation stable.
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Air
 
Les émissions à l’atmosphère du site du SDIS de Saint-Priest n’ont, a priori,  pas d’effets significatifs sur
la pollution de l’air.
 
En référence à l’arrêté du 2 février 1998 modifié, les flux-seuils peuvent être comparés au cumul des flux
de polluants émis sur l’ensemble du site.
 
Etant donné que les flux de polluants (CO, SOx, CO2, NOx) émis par l’ensemble des sources de gaz
de combustion présentes sur le site sont très inférieurs aux seuils de flux (rejet négligeable pour les
rejets de CO, Sox et poussières et de 0,36kg/h pour les NOx), et que les puissances des installations de
combustion raccordables sont inférieures à 2 MW thermique, aucune disposition réglementaire particulière
ne s’applique au site.
 
Les dispositions actuelles de limitation de l’impact sur l’air seront maintenues et appliquées aux nouvelles
installations.
 
Odeurs
 
Les émissions de COV (cabine de peinture) étant négligeables, elles ne seront pas susceptibles
d’entraîner des concentrations dans l’air environnant au-delà des seuils de détection d’odeur.
 
Déchets
 
Tous les déchets dangereux sont traités par des sociétés agréées et spécialisées.
 
Bruit
 
Les nouvelles constructions n’engendreront pas de bruit supplémentaire. Les ateliers fonctionnent de   7
Heures à 17 Heures.
Des mesures de bruit seront réalisées dès que le fonctionnement des installations sera effectif.
 
Circulation
 
Avec les nouveaux bâtiments, le trafic augmenterait de 0,44 % sur le réseau interurbain de l’agglomération.
Par ailleurs, il est prévu de réviser le P.D.A. (Plan de Déplacement Administratif) afin de favoriser les
déplacements doux (piétons, vélos, …).
 
II - ETUDE DE DANGERS / RISQUES DE L’INSTALLATION
 
incendie et explosion :
 
- risque d’incendie dans les différents ateliers de maintenance, local logistique
- risque d’explosion au niveau de l’atelier de peinture et chaudière au gaz
 
pollution des eaux et du sol :
 
- risque de déversement accidentels des produits dangereux (huiles, gasoil, essence, fluide hydraulique)
lors des opérations de dépotage ou de remplissage ;.
 
- fuites accidentelles de produits dangereux au niveau des capacités de stockage.
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Mesures de préventions des risques
 
pollution des eaux et du sol :
 
Toutes les zones à risques seront étanches et sur rétention. Elles seront équipées de séparateur
d’hydrocarbures.
Il est aussi prévu la pose d’une vanne de sécurité sur le réseau de collecte des effluents au niveau de
chaque aire de dépotage.
 
incendie et explosion :
 
- les installations électriques seront contrôlées annuellement par une société spécialisée
- les extincteurs seront vérifiés annuellement
- 4 locaux seront équipés de R.I.A. (robinets d’incendie armés)
- affichage des consignes de sécurité
- formation du personnel
 
fuite de gaz :
 
- les différents bâtiments desservis par le gaz sont équipés de vanne à coupure manuelle
- un dispositif de coupure automatique se déclenche en cas de chute de pression
 
 
Compte-tenu que le site est toujours occupé, les équipes d’interventions du casernement logistique
assurent une présence permanente sur le site.
 
 
Le C.H.S.C.T. du SDIS a donné un avis favorable à cette demande lors de sa réunion du 13 septembre
2011.
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 05/12/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- sur la base de ces éléments, de formuler un avis favorable à la demande présentée par le SDIS
Rhône-Alpes sous réserve de l'avis favorable du maire de Saint-Priest.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


